
EDA GRAND OUEST
École des avocats

Modalités d’inscription 

Formation complète obligatoire : Durée : 42h + mémoire validé 8h 

Inscription auprès de l’Ecole des Avocats du Grand-Ouest
(N° agrément : 533 504 789 35)

Une attestation de formation de 42 h est remise dès la fin de la session. 

Une attestation de stage de «médiateur» de 50 h (stage + mémoire)
délivrée par l’Ifomene/ICP sera remise après réception des mémoires.

Attention ! Un minimum de 15 participants inscrits est requis pour que 
la formation soit maintenue.

Contact pour renseignements 

Maryvonne LE HéRISSé, Responsable Pôle 4 Formation Continue - EDAGO

mleherisse@wanadoo.fr 

Brigitte LAUER, Responsable de la Formation Continue - EDAGO

directionfc@edago.fr 

Contact pour inscription

Isabelle GENOUEL, Assistante Formation Continue - EDAGO

organisationformationcontinue@edago.fr 

LD : 02 99 67 46 64

EDAGO

Campus de Kerlann

CS 67224

35172 BRUZ Cedex

IFOMENE

ICP 26 rue d'ASSAS

75006 PARIS



Connaître la pratique de la médiation

Pour être soi-même médiateur et/ou

pour mieux accompagner ses clients en médiation

FORMATION DE BASE A LA MEDIATION 

Organisée en partenariat par l'Ecole des Avocats du Grand Ouest

et IFOMENE

(Institut de Formation à la Médiation et à la négociation - Institut Catholique de Paris) 

EDA GRAND OUEST
École des avocats

Formation de base théorique 
et pratique en médiation
ouverte aux Avocats, Magistrats
(formation inscrite 
au programme ENM) 
et autres Professions juridiques



La médiation est une méthode originale de règlement amiable des litiges consacrés par la Loi.
qui a vocation à s'appliquer  à de nombreux domaines : famille, voisinage, travail, commerce, entre-

prise, construction, consommation, successions...

Les deux parties - en présence du médiateur, tiers parfaitement neutre et impartial, choisi par les

parties (en dehors de tout procès)  ou désigné (dans le cadre d'un procès) par le Juge avec leur ac-

cord, tentent de parvenir elles-même et en toute confidentialité, à un accord solutionnant leur litige.

Toute partie peut choisir d'être assistée à la Médiation par son conseil : avocat, notaire, expert ou

autre.

C'est la raison pour laquelle l'EDAGO et IFOMENE (Institut de Formation à la médiation et la négo-

ciation) se proposent, dans le cadre d'un partenariat  et d'une formation longue et pratique de six

journées, se déroulant à RENNES (au siège de l'EDAGO) de FORMER, à la Médiation tout Profes-

sionnel (AVOCAT- MAGISTRAT et autre CONSEIL) pouvant intervenir dans le cadre de ce processus

de ce mode de règlement des litiges.

Maryvonne LE HéRISSé Brigitte LAUER
Responsable du Pôle 4 Formation Continue de l'EDAGO Responsable de La Formation Continue de l'EDAGO 

3 sessions = 6 jours = 42 heures de formation

1ère session - 14 heures de formation

Vendredi 16 et Samedi 17 Mars 2012
de 9h00 à 17h30 à l’Ecole des Avocats du Grand-Ouest (Ker Lann)
Avec pause déjeuner libre de 12h30 à 14h00

Contenu : Principes fondamentaux. Ethique et méthodes.
Diversité des domaines. Clauses contractuelles. Médiation conventionnelle

et judiciaire. Accords et sécurité juridique.

Intervenant : Stephen BENSIMON, philosophe, normalien, médiateur AME,
directeur et directeur pédagogique de l’IFOMENE, co-auteur 
de «Art et techniques de la médiation».



2ème session - 14 heures de formation

Vendredi 27 et samedi 28 Avril 2012
de 9h00 à 17h30 à l’Ecole des Avocats du Grand-Ouest (Ker Lann)
Avec pause déjeuner libre de 12h30 à 14h00

Contenu : Les techniques de négociation, d’écoute et de communication
des médiateurs. Les pratiques de médiation : étapes, acteurs, conseils,
obstacles, tiers, personnes morales, plénières et apartés etc…

Intervenant : Claude de DONCKER, médiateur international, membre de
l’AME et de l’ANM, ancien directeur d’établissements de santé.

3ème session - 14 heures de formation

Vendredi 11 et Samedi 12 Mai 2012
de 9h00 à 17h30 à l’Ecole des Avocats du Grand-Ouest (Ker Lann)
Avec pause déjeuner libre de 12h30 à 14h00

Contenu : Développer votre personnalité de médiateur/Elaborer un projet 
de développement de la médiation dans vos domaines d’activité
professionnelle.

Intervenant : Dominique RETOURNé, avocat, consultante, médiatrice,
responsable de l’atelier Droit social de l’AME, Association des Médiateurs
Européens.

Organisation des sessions

Les sessions sont consacrées

■ les vendredis matin à l’enseignement théorique, éthique, méthodologique en forme 

de conférence/débat,

■ les vendredis après-midi à des exercices,

■ les samedis à des cas pratiques et jeux de rôle.

■ Rédaction d’un mémoire personnel d’environ 12 pages. Le mémoire est un projet

personnel d’application pratique de la formation auprès d’une juridiction ou organisation

socio-professionnelle.


